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CETTE NOTE NE REMPLACE PAS LES TEXTES REGLEMENTAIRES QUI SEULS FONT REFERENCE
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La réglementation sanitaire des denrées alimentaires s'appuie sur des règlements

européens et est désigné sous le terme générique de « Paquet hygiène ».

Ce paquet hygiène englobe l’ensemble de la fi l ière agroalimentaire depuis la production

primaire, animale et végétale, jusqu’au consommateur en passant par l ’ industrie

agroalimentaire, les métiers de bouche, la restauration, le transport et la distribution.

Cette réglementation s’appuie sur 6 règlements :

• 2 règlements fixent les règles des contrôles officiels (n°882/2004 et n°854/2004)

• 1 règlement établit des exigences en matière d’hygiène des aliments pour animaux

(n°1 83/2005)

• 3 règlements fixent les règles en matière d’hygiène des denrées alimentaires

(n°1 78/2002, n°852/2004 et n°853/2004)

Ce sont ces trois derniers règlements qui concernent les activités décrites dans ces fiches

et qui vous sont présentés ci dessous.

I  Le REGLEMENT (CE) N° 178/2002
établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation

al imentaire, fixe les grands principes de cette réglementation.

Ces principes sont basés principalement sur une obligation de résultats et non de

moyens.

Entre autres, les articles 1 7, 1 8 et 1 9 de ce règlement définissent les bases de l’activité

vous concernant.

L’ ARTICLE 1 7 ÉTABLIT LA RESPONSABILITÉ DU SECTEUR ALIMENTAIRE :

Chaque mail lon de la chaîne alimentaire est responsable de son activité et doit veil ler à la

mise en application de la législation de son secteur.

Chaque exploitant du secteur al imentaire est responsable de la conformité et de la sécurité

des produits pour les critères qui leurs sont l iés.

Chaque exploitant a néanmoins la responsabil ité d’évaluer son fournisseur afin de garantir

son sérieux, sa compétence et la garantie de sécurité al imentaire qu’i l propose. Ces

garanties peuvent al ler d’une marque reconnue, d’attestation de certification de qualité (par
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un organisme indépendant), de résultats d’analyses.

Lors de la détection d’une non conformité, i l n’y a pas obligatoirement qu’un seul

responsable.

Chaque exploitant est tenu d’avoir à sa disposition la législation relative à son secteur

d’activité.

L’ARTICLE 1 8 CONCERNE L’OBLIGATION DE TRAÇABILITÉ :

La traçabil ité des denrées alimentaires est établ ie à toutes les étapes de la production, de

la transformation et de la distribution.

Les exploitants du secteur al imentaire doivent être en mesure d’identifier toute personne

leur ayant fourni une denrée alimentaire.

OBJECTIF DE LA TRAÇABILITÉ

Un système de traçabil ité doit permettre de procéder à des retraits ciblés et précis de

denrées alimentaires susceptibles de représenter un risque pour la sécurité al imentaire

dans un délai le plus court possible et proportionnel au risque encouru.

Le système de traçabil ité doit également permettre d’identifier l ’ensemble des denrées

alimentaires impliquées dans le risque.

PORTÉE DE LA TRAÇABILITÉ

Le système de traçabil ité doit prendre en compte la traçabil ité fournisseur ou ascendante,

la traçabil ité interne ou du processus de production, la traçabil ité cl ient ou descendante.

Dans le cas d’entreprise travail lant directement avec le consommateur final, seules les

traçabil ité fournisseur et interne sont requises.

L’ARTICLE 1 9 CONCERNE LES PROCÉDURES DE RETRAIT

RAPPEL AVEC INFORMATION DES AUTORITÉS COMPÉTENTES

ET MISE EN OEUVRE DES MESURES PAR L’EXPLOITANT.
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II  Le REGLEMENT (CE) n°852/2004
établit, à l 'intention des exploitants du secteur al imentaire, des règles générales d'hygiène

applicables à toutes les denrées alimentaires.

I l définit les dispositions générales et spécifiques applicables aux locaux, aux équipements

et aux matériels uti l isés pour les denrées alimentaires, aux déchets produits, à

l ’al imentation en eau, à l ’hygiène personnelle, aux denrées alimentaires (salubrité,

prévention des contaminations, maintien en température), aux conditionnements et

emballages.

I l définit les obligations majeures suivantes :

- l 'obl igation de mise en place de procédures basées sur les principes de l'HACCP est

général isée (hormis à la production primaire). Le recours aux guides de bonnes pratiques

d’hygiène rédigés par les professionnels et val idés par l 'administration est encouragé.

- l'obligation de la formation d'au moins un personne à l'HACCP ou au guide de

bonnes pratiques d'hygiène du secteur concerné.

De plus, i l encourage l’élaboration, la diffusion et l ’uti l isation des guides de bonnes

pratiques d’hygiène et d’application des principes HACCP (GBPH). Vous trouverez plus

d’informations sur ces guides dans l’annexe A-9.
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III  Le REGLEMENT (CE) n°853/2004
établit, à l 'attention des exploitants du secteur al imentaire, des règles spécifiques d'hygiène

applicables aux produits d'origine animale qui viennent en complément de celles qui sont

fixées dans le n°852/2004.

Ce règlement définit le champs d’application en matière d'agrément.

Ce règlement ne s'applique pas aux commerces de détai l sauf s’ i ls l ivrent d’autres

établissements et sauf réglementation nationale particul ière et acte le principe de la

dérogation à l’agrément.

IV  Tableau de synthèse
Les principales information des 3 règlements précités sont regroupés dans le tableau

suivant :
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IV  Autres réglementations
• LE REGLEMENT (CE) N° 2073/2005 de la Commission du 1 5 novembre 2005

concernant les critères microbiologiques applicables aux denrées alimentaires définit en

particul ier des critères de sécurité et des critères d’hygiène de process. Ce sont ces

critères que le règlement 852/2004 demande à respecter.

Cette réglementation européenne laisse aux états membre le soin de fixer certaines

modalités dans l ’application des textes. Les principaux textes nationaux réglementaires

concernant ces fiches sont cités ci dessous :

• LE CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME notamment le l ivre I I titre I I I : Qualité

nutritionnelle et sécurité sanitaire des aliments.

I l mentionne entre autres, dans son article R233-4, l ’obl igation pour tout exploitant qui

met en œuvre l 'une des étapes de la production, de la transformation et de la distribution

des produits ou denrées alimentaires de déclarer chacun des établissements dont i l a la

responsabil ité, ainsi que les activités qui s'y déroulent, au préfet du l ieu d'implantation de

l 'établ issement

• L’ARRÊTÉ DU 8 JUIN 2006 modifié relatif à l ’agrément sanitaire des établissements

mettant sur le marché des produits d’origine animale ou des denrées contenant des

produits d’origine animale.

Cette arrêté fixe dans le cadre du règlement n°853/2004 les modalités pour la délivrance

de l’agrément ainsi que les modalités de la dérogation.

• L’ARRÊTÉ DU 21 DÉCEMBRE 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de
commerce de détai l , d’entreposage et de transport de produits d’origine animale et

denrées alimentaires en contenant. Cet arrêté est complété par la note de service N2011 -

811 7 du 23 mai 2011 modifiée qui en précise les modalités d’application.

• L’ARRÊTÉ DU 1 8 DÉCEMBRE 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux produits
d’origine animale et denrées alimentaires en contenant.

De plus, d’autres textes plus spécifiques viennent compléter cette réglementation. Les

fiches et annexes qui composent ce document vous indiqueront les références de ces

textes lorsque cela est uti le.
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